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					ACTUALITÉS
					


					

					
						
						10/04 | Fondation paul bocuse - découverte ...
	25/03 | Challenge de marche ...
	18/03 | Nivolas express...
	14/02 | Un chêne planté au parc vert-mêle...
	16/01 | Voeux 2024...
	12/10 | La confrérie de l'echalas dauphinoi...
	10/04 | Ma mutuelle santé communale...
	13/07 | Belle réussite de la fête d'été et ...
	27/05 | Des olympiades réussies !...
	17/05 | La nouvelle classe maternelle inaug...
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					La commune a mis en place une opération "façades" pour inciter les propriétaires à rénover leurs façades.


					
					 Qui est concerné ? 


Tous les immeubles anciens (plus de 50 ans). 
La façade en retour sur une profondeur de 8 métres. 

 

Montant de l'aide ? 

30% de la dépense subventionnable avec un plafond maximum dans le cas où il n'y a pas d'autre subvention.

 


Quel dossier monter ?

Le suivi de l'opération est confié à Habitat et Développement Conseil, téléphoner le mardi de 14H à 17H tel :  06 81 22 72 81

 


Renseignements : 

Prendre contact avec la Mairie, aux heures d'ouverture, avant le début des travaux.



Palette de couleurs : 
Une palette de couleurs établie par un architecte est à respecter pour bénéficier de la subvention.
La palette est téléchargeable en pièce jointe, toutefois il vaut mieux passer en Mairie.
L'architecte de Habitat et Développement Conseil est là pour vous conseiller et valider votre choix. 

Règle générale :
Les immeubles contigus de part et d'autre ne doivent pas adopter la même teinte.

Versement de l'aide :
Le versement est effectué par la Mairie, à la fin des travaux, au vue du mémoire visé par l'architecte de Habitat et Développement Conseil.
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			Mairie de Nivolas-Vermelle

			231, rue de l'Hôtel de Ville

			38300 NIVOLAS-VERMELLE
		

		
			Tel : 04.74.92.19.35
		

		
			mairie@nivolas-vermelle.fr
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